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^^^Hadau* dans 1M   relations   franco- 

££ ja«raa* liber.» *•«*»• «■'»•* 
jfrttim*ri qnvt 1 Anelnterre deatre 
lecaUeala  France, 
%oai le  centième   fois, dit 11.   fit 

. ..JtfUttellOTOM JiMData SVeC l'AllMM 

^WSTi«$ pil^tfntto* d'^uTU*, asatapu 

Grande-Bretagne remplira fidèlement u* enga 
K»mrut* »over» loUTis mofldu   il 
Blaisir réel AU*   ÏAnglet«rre   reçoi 

■jjnvi iTl.TT*   *•  *"»   •e'etuoa   esa* 1* OHAII 

D autre part, il la France «I l»Ah>mntrne ae* 
elcant ua sccgrd.rAD.iLewire B'"° montrera •* 
Uatalte      ^ 

IVawss» 4* M* [Am Boarffeolf* 
Selon   la  Luntcrn".   M. Léon   Bourgeois a 

« J'aaraîa accepté nne mission' extraordi- 
Uin • Berlin si l/intiSrétda won pays m'a 
•ait para l'exiger. Je n'aurais pa* usait* 6 
l'état des négociations m avoil inspire gjejelqae 
inquiétude, mais après examen, j'ai iugâ *ju" 
Il situation n'avait rien do grave. Jw n'avai.- 
flenc pas a accepter uau mission qui ma po 
laissait inutile. • 

Séance du uiutiii 

LA FRAUDE "SUR LES VINS 
La discussion a repris, ce anim, a 9 ■étiras, 

•m ta présidence ae al Donner, a l'article t, 
U aratt «td renvoya bier u la commission qui a 
-tendu son texte avec celui d'un amendesneot ae 
la"   Bon ne va r 

D'après l'articls slnsl modifié, les congés on 
aaquita ne pourront être pris qu'a la recette bn- 
Telute du l'eu d'enlèvement, seul les eieenttesi 
'autorisées par l'administration ; aucun acquit ne 
pourra Mrs délivre sans 1s signature du réoo'---' 
dont il mentionnera le nom et le Jonucile. 

M. iMMnT proposait ensuite qua les 
v%srs-baratta tes soi-nt tenus d'atHchar meu 

. teSMnl le liste dte congés et acquits a-eautlon 
délivrés par eux dans le mits écoulé pour las 
eoiévemonts opères de obez les récoltants, avoc 
Indication* ds leur nom, de tour adresse, des 
«Jactitds ds rtn portées sur les titres de mooee 
fient, de celles qu'il a prcedJ-mmeot sorties 
' M Uocuievay a rappelé que des Irsudes ooasi 
aeraMes avalent été commises h I.fon, sur les- 
quelles la cour d'sppe) Tenait de se prononcer; 
sur son interrogation. M Merlon ministre des 
Ansnree a dit qu'il allait porter cette allaite de 
vent is Cour de cassation. 

H faiHfiB» s eoabsttn l'amendement. 11 
présenterait ds sérieux inconvénients ; il ang 
anenlerait d'abord le nombre d*s recettes bara- 
Hatei ; il donnerait lieu a toutes sortes ds deuoa- 
ctatione data te* communes. 
■o rdsitss. ■ sr*y a, en matière de ces fraudes, 

q*o deux assitdsnss : I rmpftt et le snrreUIsnce a 
la prodsestoa -, l'impôt et la snrveillsnoe * la ci: 
euiouon. Cent le deuxième svstéms qui exisl 
atluciUrnsol . pest-etr» an viendre-t-on plus 
tard au p entier , ce sera l'exercice avec ses eon- 
•équsnees Ca toat cas, U eat impossible de 
eomoiuer ces deux systèmes. 

L'amendemant de M Boanevay eombsttu •■su- 
lenien» par M Antbiine Menard et par M 
t*aol Coûtant, a été finalement relire.- 

Un smeodement analogue de M Cazeaox 
Caxavlet a été rtieU par 387 voix contre H 1 La première partie de I article 10 a êti adopté* 
aana aiecussion , elle porta que « la préraratior 
de liquides fermentes autres qua las tMèrea sst 
Interdite a Parla ». 

M. Armai a demanda par anmdemeal, qnl a 
•té adopté, qua tes raieiaa (raia de table expé- 
diés en grande «tWmse fussent assimilée aui 
fruits et exempts de tout droit d'octroi A leui 
attirée è Pariv 

Aotuellsmeul, ils payent em droit de 5 fr. 70 
Isa 100 kilos; c'est inadmissible fie payaient 
autrefois ce droit proportionnel s oause dn droit 
aar les tins. La ville de Pari- s aboli le droit 
sur lea vins; elle dsil abolir le droit aar les 
raisins Irais. 

M. AaostJMar, dépoté de Lyon, a appuyé 
r:\meiuement ; U tare perdre ua milltoa a Pa- 
ris, Il eat vrai, mais il n'est pas admissible qua 
Paru continue d'avoir un octroi Avec l'octroi 
U la ode set eoosidérsble ; U sulfit que 
cbeenia un amxèoye ne se retourne pas pendant 
deux mtnulaa pour que des fusaliUe considéra 

"»les d'alcool entrent en frauda. La vais da la 
geodament sera une Indication pour la ville de 

La Ca«rs*re ■ terminé en adoptant un aman 
devait de » -alMlmbaud dont elle a tait a 
article lu ass, at qui interdit la circulation dos 
jHéaaoaa de mares, dites piquettes, provenant d« 
i épuisement des marcs par l'eau sans addition 
d'alcool, de sucre ou de malièree ancrées. 

La suite de la discussion est renvoyée 4 de 
aaaio «t la séance levée a 11 h. ij. 

•6ftnoe(Hrapp«»-rijl<ll 
La aeance eat ottrerte |  a»ux heures, soi 

pesaidcDc. de H. Doaxaar. 

Vote de  Crédits 
A funanlnrlM de 40T rotant», la Chambre 

adopte le projet, modifia per le Sénat, portant 
ouverture d'un erèdU de 206.000 francs pour la 
taissiou extraordinaire du Congo 

Par 40I von contre 117. la Cbaeabrs 
adopte un crédit extraordinaire de 50 000 francs, 
aàmlné I aubveationner le premier congres intor 
•ational draniene alimentaire et de l'alimente- 
«au rationnelle de 1 homme, qui doit te réunir t 
Fans aa 1KA. 

M SÉPARATION 

LES ARTICLES si. :•» aa. as 
et a.i SONT \IM>II 1 ■;» 

Les insulte: au Gouvernement 
On abords 1s discussion de l'art. 81 ainsi 

coin u : 
• ToaMmlaittra J'M aultanui, dsns. lea Usas 

où s'exerce ne culte, a, patoliqiiem-nt, par dea 
discosxes prouonoèa, dealecmrea taitea, daaecnta 
diniribues o« des alricùevaftpoaèaa oalraè;)' oa 
diffanè aa dtoyea cLsrrfa d'un servfce puMk. 
sera puni d'une amende variant de M» (rancaè 
3000 francs et d'un emprisonnement de 1 mois I 
un an ou h   l'une de ces deux peines  seulement. 

Ls commission ajoute à l'article 31 le fj addi- 
tionnel n-ln'ii è la preuve de la diffamation. 

H. da OMtalnaa développe un amendement 
tendant a la suppression dudil article. 

M, de Caitelnau veut le droit commun poui 
Isa iiitusstieadai asrlta II ne voit pas la nétes 
>ité de oréer des psiaes superieuras pour les dé 
.'ils ■jiiUt noarrajant c9111 Bit'ake. La droit osa 
mon suIH1 

M. Br-taod combat l'amendement lt dit qa< 
l'autoriti} dont jouit le prêtre agurave aa respon- 
sabilité. D'un autre coté, le prêtre ut piotégé 
at celui qui ae laissera entraîner a diffamer 
un citoyen chargé d'un service public, uninu 
d'être puni plus sêvoremant que le oitoyen qui, 
il m» une réunion publique où des interruptions 
peuvent se produire, se laisse entraîner dam 
le feu de la discussions des paroles outrageait 
ras et diffamatoires. 

Il termine en disant qoe dsns l'intérêt da l'or 
dre public il ■'était pas possible de ne pas edic 
tor de peines spéciales pour les aetea que le prê 
tre peut commettre sous le conseil de l'auturitd 
qui s'attacha è un oarssMre spdoiaL 

Apre* une   réptlqsedeU.   (le Csstelnau,   1 
Ri bot dit qu'il est d'avis qu'on ae doit pas la; 
ser les eccle>]astiquas dan» las   églises sa livrur 
a la censure des srUsdn Gouvernement ou   <! 
agents   charfras   d'appliquer   lea lois.    Mais   _. 
(route qu'en «diotaaidee parias aoureJles et une 
distinction nouv ■!!", la commission fait une  brè 
die a la loi de 1SS1. On a  l'air de  n'avoir plut 
confiance dans le |ury : Vous dérogez   au   droit 
actuel en transportant devant  la   correctionnelle 
des délits qui devraient èta-a traduits  devant la 
cour d'aaslaes. Voua allez   créer   un   précédent 
Voua allez porter un coup t la loi de   lool. (Ap- 
plaudissements an centre et è droite! 

La rapporteur dit qu't l'heure eetaelle le 
prclre est toujours sous la coup ds poursuites 
de la direction des cultes, mais qu'après la ad 
paraliou il sera nécessaire de lui appliquer dea 
peinea spéciales lorsqu'il se livrera dans les 
dgliaes l des actes de diOsmaliOB contre les 
fonctionnaires publics 

Nous n'avons, dit l'orateur, aucune espèce de 
msusaee contre le jury, mais le jury a été faible 
dans oes sortes d'affaires, il ae condamne jamais. 
Les jurés disaal su*-mêmes après avoir acquitté 
pour un délit de presse qu'ils ne sont psi faii 
pour cela. Ils connaissent  is  vol, la viol, ls< ai 

Noua voulons prendr-1 des garanties pour la 
situation aprts la séparation ; le prêtre sers U' 
bre dans las réunions publiques d- crilhuer 
comme tous les citoyens en ont le droit ; mais 
dsns son église, il devra réserver aon langage. 
Si voua voulez que ces peines soient eSeotives, 
vous voterez lea articles qui vous sont prûssutes 
par la commission- 

Après une réplique de H Ribot, qui remercie 
le rapporteur des explications franches qu'il s 
données, l'amendement de Caatelamn eit re- 
poussé par U30 voix contre 350 

Un ameadsmeat de M Cunéo d Orna no ten- 
dant * la auppresaion du mut * diffamé », dans 
l'article 31. combattu par la Commission et le 
Gouvernement, eat repoussé su Utfil voix 
contre *«3 

L'abbé Lamire développe un amendement 
tendant S remplacer les mots • un citoyen chargd 
d'un service public a, ■ un fonctionnaire public 
dans l'exercice dJ sas fonctions». Après les ex- 
plications fournies par le rapporteur, l'aLbé Le 
mire retire aon amendement. 

Il Qroajoao développe un amendement ainsi 
conçu : 

Dini le cas de diffamation, il tara déléré   i 

lonctioas 
L sniendomeat aat combattu par la commis- 

sion 
M Cotrard dea Essarta spnuie l'amende 

ment-tirosjeauqui aèt rspousad par Ul.'i ï,I 
contre S«3. 

L'srtic.e 31 est adopté- 

Contre les eiciuiions tWititt 
On abords ladisausaioa ds l'article 38 qui est 

ainsi conçu : 
I Si un discours prononcé ou an écrit sfûcbé 

ou distribué publiquement dans les lieux où 
s'exerce le oulte contient une provocation directe 
t résister a l'exécution des lois ou actes légaux 
de l'autorité pubiiqaa ou s'il tend a soulever ou 
è armer une partie dea citoyens contre lei autres 
le miuiilro du culte qui s'en sera rendu coupable 
sera puni d'un emprisonnement de 3 mois a 2 
ans. sans préjudice des peines de complicité. 
dans le cas ou la provocation aurait été suivie 
d'une sédition, revote ou guerre civile   » 

L'article 32 est adopté sans discnieion 
M Daode développe une disposition addition- 

nelle ainsi conçue ; 
II Les Infractions prévues a l'art 31 seront dé- 

léréca è la cour d'aasises a la requête du minis- 
tère pnbUque La citation contiendra l'indication 
précise des écrits et discmrs inOVimiuês Elle in- 
diquera la texte da la loi invoquée h l'appui de 
la demande Le délai entre la citation et la corn 
parution en cour d'esaiaei ssra ds 5 jours franca, 
outre un jour par a mvr nmétrea de distance.Les 
ti-p étions des articles àt. 5i U, 17 et 58 de la 

loi du 29 juillet 1881, sont applicables ». 
La Commission et le gouvernement repoussent 

l'amendement qui est roM a mains levées. 
On aborde la discussion ds l'article 33, ainn 

conçu : 
1 Dana le cas de condsmnation par des tribu 

nsux de simple police ou de police correction- 
nelle en application des articles 23, 24, 31 et 32. 
l'association constifoée pour l'exercice d'un culte 
dans l'immeuble où l'infraction s été commise, 
aéra civilement respooeuble.» 

^-L'artlola ua da Code péaal al 1a M ds savais 
sont apnlieaales a tous Isa ces daus leiqueaa la' 
présente Médiate daa paoesiU.   > 

L-.utiasaSa aat adoptV^ 
On abswde la diasaisloa de TarUale 33. ainsi 

etneu : 
• Las aossrt«galsansrali(rieiiss« dataenient son- 

misss nuxlot» des 1er judlet 1901, t dé sombre 
19t»ei?jnlllet t»t » 

M l'abbé Qayraud défend un amendement 
qui tead a ttiiner aux soMréirsetoas rehgieusaa 
sous réf irnède »daarasion. la faculté de ae oons- 

tteee 
qai   soi  rtpoajiad  à maios 

trouva stiecessivpmeot le burfiL lea. galoches. 
laa dtinaïaaUas du Inarilif ; et en suivant c-s 
vaatigea. 00 arriva dsns le ooaloir an arooin 
da I usine électrique du Vayton, où on laper- 
«■t lui-m&na, nu oomma un var, étendu saaw 
axennaissanaa) aar la gaioa. 

La puurroastlaat vivait oncora, al daa M- 
rs iiiiint'dtata lui furent prodiarasa. 111 nie il 

moatrut un quart d'baare apros. U était raitd 
boit jours sans manger. 

H  de Qailhard Bancel développe nn smen- 
deuianl, combattu par la Ccriiiniasioa et la Gou- 
vernement et repoussé également è mains lavées 

L'article 36 est adopté. 
Lasiiitade U discusmoa est   renvoyée  à   une 

prorhriino séance 
H Bui»Son. président de la Commission 

la séparation, demande que la séance da dur 
aprt'i-anidi aoit comaorée è la discuatioa d> 
loi -ur la séparation. 

M de LanjoJKULisdcmaade le ratintian .!-■ 
l'ordre du Jour qui cet retioushA a mains lavées 

Demain matin a S heures, continuation ds ta 
Irauda aur les vina. 

Demain après-midi t 2 benres, suite de ls ém- 
ission sur la séparation dis Kgliao* et do l'Elut. 
Lu séance est levée a 6 heures 15. 

LE  SENAT 
du 29 Juin 

On valida  MM   Bisaventi-Martin  élu   dans 
l'Yonne ol Visu Mu dani le Tara 

H   Antontn Duboat lit un   long  rapporteur 
is créuta supplémentaires qui   sont  adoptai  • 
inannoii.1 de téîl votants 
On adopte égal 

sitioa de L'êge. 

L'Hygiène des Villes 
L'ordre dn jour appelle la suite d? la diacursi 

de l'interpellation de M. Ancoln aur la aKuati 
faite S certain.1» villes et notamment ft Auch, S 
suite des euquélss sanitairaa de 1901 et l«u3 

M. Trailla a la parole. 
U 

BrtM -_  17e corps, éprouvé par k_ 
épidémies ilapun longtemps. 

M TralHa dit que partout oQ éclate une tipi- lmia. on est certsin d'en tendra   l'autorité   mili- 
ira   s'écrier ; « C'est  la   taule  da la   ville!» 

(Rires). 
M TralHa parle longuement des oondimns 

ctimatâriques qui favorisant la ftorra typu<iide 
lane les casernements. L'eau est toujours o 
iriminée è tort. Ce sont les mauvaises conditions 

hygiéniques des oasernements qu'il faut rendre 
coupables d«e épidémies è Toulouse, Mositauhan 
ou Cahors. Quant a la villa d'Auch, elle ne sau- 
ait être miss en cause pour las oaaerucui'.nts 
ontamlnds. 
M de Moatfort io déelare d'avis qno l'en- 

epeabrement de nos casernes est '■ sj"** princi- 
pe des épidémies qui sévissent suries truup s. 
M Beratanz, ministre delà guerre, dit que 

penoone ne supporterait qu-siuo casernement 
était dangereux, l'Etat fut obligé d'y maintenir J;siroujvs. 

M   Barte&nx (ait observer qua l'état ne p>ut 
pas supporter les dépenses qui ont un csrartjre 
-iremeat municipal,  ce qui est  U cas pour  la 

le  d.\u"h. 
Le mmistra   termine en alarmant la nécessité 
mr le Parlement et le  Ciouvernement de mon- 

ter I la nation qu'ils ont le souci constant d« la 
santé du soldat. 

Ls suite de la discussion est fixé; è demain. 
La setuc* aat levés IGii. lii 

.Arrestation d'cspûns allemands 
t***4 Tout, 29 jain. 

Mardi lOÏr, dit l'Etoile de l'E*t, une nou- 
velle nsàiii grave circulait à Toul, où elle lui- 
sait dans lea calés l'objet des conversations do 
tous, on aurait,dit-on, arrêté deux Alltmauds 
qii seraient accusés et convaincus d'avoir pra- 
tiqué 1 espionnage. 

L'un d'eux s été arrêté è ta baUèrl* de 
Trondei, ou ii avait roussi à pénétrer ^malgré 
la snrveillsnco des sentinuellea. U était oc- 
cupé à prendre à la buta quelques croquis, 
lorsqu'un sous officier le surprit et le mît aus- 

'ii'u en étal d'arrestation. 
Conduit sou3 escorte u Tou), il fut interrogé 

par M Fougère, counuîssairo spécial ebargé 
de l'enquête. 

Celte enquête amena dans la même soirée 
l'arrestation d'un complice, allemand égale- 
ment et arrivé depuis peu do temps ■> Toul. 

On ne connaît pas 1 importance des doen- 
menls tournis par ces deux hommes, ni da 
ceux qu'ils a apprêtaient u fournir, niais on 
n'est pas éloigné de croire quo ces arrestations 
se rapportent ù ta disparition de certains 

is du tort Siiint-Mich"l.   qui auraient été 
 nisù âne certaine personne do SaiT.'bourg 
qui les a expédiés à Strasbourg. 

L'Assassinat faite Fille gâtante 
u MN'MfiiEit si! nmmt. mmm 

Taris, 89 juin. 
Krns  avons nubiiù hier,   one dénéJcha  do 

Havre, annonçant le suicide d'un inconnu que 
l on supposait àtru Joseph tiaéiottaa, l'assasaii 
rceberebé de la fille Certos. 

L'inconnu dn Havro n'était pas Rogotlsi. 
Co darnier, en effet, a'ost constitué prisonnier 
ou matin A nanf heures, aa poste central de 
la mairie dit iJo arrswdiasemenl. 

Conduit aussi tôt auprès do M. Hamard. 
chef de la Sûreté, il • raconté 00mment il 
avaiti'-ié contraint de sa rendre. N'ona avons 
ditqnedana la journée qui suivit le crime, 
Rogottaz, après avoir été changer de vole- 
monta chei lui, s'était rendu rue St-Romain, 
a ls caisse d'épargne, pour retirer uno aumuis 
de 800 franc*. 

Il avait ensuite été rejoindre onefltleqn'il 
dusigne sous la nom de Fernande, et qu il 
oonalt d'-puis deux ans. Il l'uniuiena 8 la 
été de Kuuilly, puis, la soir. U suint chez 
Ile avenue de Rouillv. Il lui déclara qu'il 
tait l'assassin da la fllte. Certos, dito Mulie, 

dite Net-Cassé. 
— Cela m'est égal, aurait  répondu Fernande. 
ie tu sois on non l'assaisin, je resterai avec toi 
squ'a ce qu'on l'arrête, aana se trahir. 
J'ieio da reconnaissant** et de confiance, 

Rogottaz avait dormi a poings fermés chet 
Fernande. Mais pondant son sommeil,sa eom 
pagne d'occasion touilla ses poches, et lui dé- 
roba une somma de soixante-cinq (ranos qui 
restait de la somme retirée le mutin < lia caisse 
d'épargne. 

Rogottaz ne s'aperçut dn roi que lorsqu'il 
fut dehors. Il retrouva dans nne poche non 
fouillée quelques franca, et acheta un revol- 
ver, bien décidé a se tuer. Dana ce dessein, il 
se rendit an bois de Vinoennes. 

Il voulut d'abord faire l'essai de ion arme 
aur des arbres, et estimant que la pénétration 
des balles n'était pas snfnaante, il renonça a 
attenter à ses jours, craignant, dit-il, de sa 
manquer. 

Apres avoir erré, il retourna dans U soirée 
dans le quartier Honne-Nouvelle, où il savait 
pouvoir rencontrer Fernande. Il la rencontra 
en oflet al lui lit d'amers reprOuhes de ce 
qu'elle l'avait dévalisé. 

Touchée, et sans doute prise de remord", 
Fernande donna vingt sous à Rogottaz, qui 
alla coucher ponr douze sous dans un bétel 
des environs de la place de la Bastille, après 
avoir mangé pour deux sous de p'iin. 

C>: matin, il te resigm a se livrer à la jus 
x. 
Interrogé aur tes mobiles de son crime, il 

raconte qu'il avait tné accidentellement la 
fille C:rtos. Il avait passé la journée avec elle 
a la fête de Neuilly, et l'ayant emmenée è 
l'hôtel de ls rue de la Villeneuve, il ne tarda 
pas à avoir avec elle une discussion d'argent. 

La fille Certos a étant mite t élever la voix, 
suivant le récit de Rogottaz, i) voulut éviter 
le scandale et la prit à la gorge pour la 
faire taire. Mais il serra trop fort, et 
s'jpciçut tout û coup que la pauvre Aile ne 
donnait plus signe de vie. 

Il sortit alors de 1 hôtel, et ne songea pins 
qu'à échapper aux recherches de la police. 

ENFÂHT MORT DE FAIM 
Grenoble. 20 juin. 

1> 10 juin, è la toile d'one qn«relle avec 
a camarade, le jeune Contet, Agé de quatorze 

ans, faible d'esprit, fils d'an fermier da ha- 
meau de la Gr.mge-Merle, à Allevard (Isère), 
s'enfuit dan* la montagne. euColint. où pen- 
dant huit jours le malheureux garçonnet erra 
à l'avenlar». 

Les   oaajaatastjaa.   faites   pour   le   retrouver 
étaient reôt'.ts infructueuses lorsque, hier, 00 

Le mari empoisonné 
AiTcstnliou» Imuiiiicnfc* 

Bordeaux. 29 juin. 
A m«$Tire qoe l'instruction  avance, le oûlo 

fiOs^ionncl de l'afTairo d'empoisonnement dans 
BrjnoHo Mmf Can;iby joua le rôle principal, 

apparaît de plus en plus clairement. Dés le 
premier jour, l'opinion publique a associé au 
nom de Mme Canaby, sinon comme complice 
du moins comme futur bénéficiaire du crime, 
celui de M- R... considéré depuis longtemps 
comme intime avec Mme Canaby. Les expli- 
cations de cette dernière et de M. R-, devint 
le juço d'instruction out été si peu satisfai- 
santes, que l'on nous a assuré que l'arresta- 
tion de l'un et de l'autre n'etuil plus qu'une 
question d heure. 

On dit aussi que Mm» Cinnby avait décidé 
son nnri, il y a quelques moin à peine, ù con- 
tracter une assurauce sur lu vie de 3Ô.O0O 
troncs. 

msrla a arrêté un sieur François Senelte, égé de 
tranU-quln  ai»,   aultivateue   *   Msinl-Oerme, 
forumaat asjupconaé d'avoir,a t'aide de travers 
phscésaeaaf  ls voie, tente ds  latte dérslllerds 
la nuit la train express) de Bordeaux a Tarbes. 

Le* A llriiiNiid* eUfaltsi 00 Afrique- 
Un messie du (an, enta malgré las démentis 

oUicK'l» des Allcmauda an •■jet ds la déiste dn 
oapitmne Slebert. des comptée rendus qui ooa- 
Ûrsnunt cette défaite ooaslausat S arriver. Quoi- 
que ces comptes rendu» viennent de source dif- 
férents, Ils a accordent tous sur le fsit principal 
que le ohef indigène wqresaTo aat •oasplttement 
victorieux 

Oa dit que rengagement eoaore lea Allemands 
a e'J lisej le 22 du courant dans les nwatsgnes da 
Karts 

Suivant un de es comptes rendus, lea Alle- 
mands auraienteu 10) tuéa, tandis que Usrengo 
n'aurait eu que a Indigènes tués. 

Mmii■•■■—•■ qui (m- et SM> tae 
A Ueltort, nue llia «alaaU, noanniée Ckataaai, 

a tira un coup ds revolver sur son amant nommé 
Lejoune, et s est tuée ensuite. 

Bébé broyé par nne faaeheaato 
A Oyonnsx, t midi, dea bosufa menant une lau 

caeuse se sont emballés rus d'Apremcot t.t 
conducteur, jeiéa terra, a eu les membres bri 
ses. Son état est Uéi grave Un bébé de trente- 
trois mois, Léon Ray Grobellct, qui était dans la 

été saisi par ls fouchiqso et broyé. Il est 
mort quelques minutes après. 

Douanier» trompeta asunaalna 
Deux douaniers d'Anjoutey |territoire d* JJel 

fort) ont tente d sassssinerleur capitaine, M. De- 
boichet, qu'ils accusaient d'avoir abusé de leuri 
f-'iiini'.'i pendant qu d» étaient en service. Ondes 
douaniers seulemeut • été arrêta. 

Le« victime* de* I* fotsslre 
Da manda de Saiat-BUenae qu'un orage s 

éclaté hier daas ls région de Saint Chamoad. 
A Izieui, un jeune berger âgé de dix an», 

Jesn Baptiste Déforme a été tué par la foudre. 
" a Hé complot*ment carbonisé. 

A Liiavanne, une jeune fille a été atteinte par 
le fluide et paralysée. 

l.a foudre est tombée a plusieurs endroits no- 
tamment sur une lerme qui a CtA complètement 
détruite. 

Le vol militaire d'Avignon 
A Avignon, on vient enfla de découvrir le vé- 

ritable auteur du vol de documents militaires 
dont il sst questioa depuis plusieurs jours. C'est 
un soldst d« 58* d'iafsuterie. délsoué t l'état- 
major comme secrétaire et nommé Des- Il s 
noué avoir remis a un camarade de sa cham- 
brée, qui eat est fuite, la dossier. Le sergent 
Heyaautl s été remis en liberté. 

Lea sràteaux véoéaeox 
Les gâteaux vénén"ux de Heims ont oecs- 

lioané le décès du jeune Henri Lobreau , dont 
nous annoncions hier l'état désespéré. 

Un gâteau a été ssisi su domicile  de  ses   pi. 
mis et des perquisitions ont opérées chet ls 

pâtissier qai l'a fourni 
Le nombre des es» d'empoisonnement est d'uoa 

duaine.dunl plusieurs militaire» du 132 d'iulan- 
terle qui sont sliti's. 
Incendie M mortelti aans la Corrèse 

Deux Incendies d'une violence inouïe ont 
éclaté dana la Corroie. 

A Palisse, près Nouvic, la maison d'habitation 
et les   bâtiments  d'exploitation  de  la   famille 
Orlianges  ont   élé détruits.   Le pure Orlianffea 
eg« de son an te-dix-huit ans, n'a pu être sauvé 
malgré le dévouement da aon fils. 

Les autr-s membres de la famille ont été plus 
1 moins grièvement brûlés   Les bétei a cornes 
; les moulons  sont   restés sous les déoombros. 
— A  Gumond,  trente   bâtiments formant   les 
aux tiers  de es   bourg   out été   incendiés. La 

plupart des propriétaires des immeubles détruits 
n'étaient   paa assurés. Une soixantaine  de per- 
sonnes se treuTent saaa abri at sans ressources. 

Terrible accident d'automobile 
Hier roir, vers neuf heores, uae sutomobife 

lient s Vicfay et marchant  »   une allure rapide 
est jetés aur ua arhre l un tournant dsnge- 

eux prés de la gare de Poutiguy, arrondisse- 
ment d'Auxcrrs. 

Dsns l'automobile sa trouvaient M. Garnier 
fsugéne. âgé de 41 ans. négociant t Troyss, aB 
leuimo âgée de S4 ans st son mécanicien Knopl, 
Agé do 30 «us. Ce dernier n'a que dea oontuuaus. 
mais U. Ûaraier a été rale*it aveo une fracture 
au fdmar droit et des douleurs internes Sa |-m 
me s le créée fracturé et de nombreuses contu- 
sions. Os o'eipere pas la SSJVU. 

«irrvedi's typaarrnphefl) en Rupasruo 
A Vigo, les typographes ont proclamé In nré- 

ve général'!. Aucun journal n'a paru ce matin. 
Les grévistes téclameut une augmenlstioa de sa- 
laires. 

INFORMATIONS 
Paris, 31 juin. 

Condamné* a mort orràolëa 
Le président de la République a aign-' ls grir.f 

des nommés Corlial et Guillaud, condamnés le 
mois dernier t ls peins de mort par la cour d'as 
sises de ls Seine pour avoir tente d'assassiner 
un garçon pharmacien rue Brochant. 

Leur peine est commuée an celle des travaux 
forcés • perpétuité. 

Déraillement* criminel* 
On nou* télégraphie de Mirante que sur man- 

dat du   procureur   de   la République, ls gendar- 

■»e 5 

BufFalo—Bill à Routais 
Ilieraprrcs-mldt, dans l'nne das pAlarrs de 

Moulait, route de Lannoy, Uuffalo Bill a donné 
la première exhibition  d: aes merveilleux cava- 

Les hommes et l'importent matériel de M. Ce- 
dy aont arrivés en gare de Croix par trois trains 
appartenant a Bnflalo; le premier contenant 17 
voitures entrait en Rare hier t f h 15 du mutin ; 
le seconl composé dn 20 voitures y arrivait a 1 
heure 40 et Je troisième a 2 heures 10, avec 18 
voitures. 

Ces trains renfermaient en plus de W) chevaux, 
570 hommes et août un immense matériel divers 

ce moment   M. Oeysarinclc,   inspecteur   de 
 ploitation des chemins da fer du Nord et  M. 
Sénéchal, chef de la gare de Roubalx prennent 
In direction du servie» et le débarquement 00m 
meace landia une les earieux se groupent ton- 
jours plus nombreux sus abords de la gare. 

C'est daas tordre voulu que, aans a coup,   las 

mmÊÊÊÊSÊStmimÊmamm 
innombrables véhicules arrivant  ■« 
Mauteit. il est a peine ers heures 

Toul  étant   prdvo  d'avance,   les  noml 
tentes e'elevsal ouais* p«r soahaateiQeut 

Dana le eilease «rsri règne sur toute ostte aatlJ 
vite humaine, un accident se produit. 

CeteasM oa dnasait un **\ de MotieD d'anal 
grande tents. celue-ef ♦ombe sur un ouvrier Z 
la grands aitratiosi : Wilbast WaeVr K .aï 
sujet anglais, comme il passait, portant 21 
seaux. ~ ^j* 

L'homme s'abatinUmla relev'a.on luldonna daa 
soin» que vint bientôt compléter M. le docteur 
Uil.ar qui ooasrfaU de Bombraus, mais ..»- 
gravée froiasemaais de cûUs, pals Is blsssé fuH 
transporté a l'Hôtel- Dieu. " 

Grlce a l'exquise amabiUté ds M. Franck A ) 
Smatl. chargé du aervlce da la presse lea e? 
veut bien nous Inviter i luuseer éaaa l'admira-1 

bleet spucieuse tente réfectoire, en eDmauais' 
das> Indiens, nota poussas IMt visitar das» axa 
moindros détails. • 
—^lifii,iSlmp dc* '■"N*" ■*•" M* *«ataa au»* aais^ras. Masunna, Us éourtea ou 4M ananas se 
rr'ïïlTVÎÎi '"i*"" do U vell,e eB ■"•ndsnt to 

», «jK*°il?5uiLU "»«M«:«"l«Éa. latente luxueiiM du graad .«i j, eolOMl Q^        4   u 
en plein air, comm»^uiwll pcr-onnel " 

L arène, qui couvre ans suportlcie As nlu» H« 
13,000 mélree carrés s'étév. ragUisiVil l/l" lî 
un espace suffisant pour Istca déaUae des rsas- 
inents entiers. ^"r , 

Trois  loeomobilea avec dynamna sont là noar 
SJi2?r' a-'4" * » '"«p» • ■«. » rMatran 

Trois repas par Jour aont servis   an pareonnef. 
Le repas de midi, celui auquel nous avons 

assisté, se composait pour tout le monda Indis- 
tinctement : besfstesck, pommée ds terre, <eufa 
sur le pUt avec jambon grillé , cake», beurre, 
oonfltures, café, thé, tait, pain a discrétion 

L'alcool, sous tontes formée est banni du rê- 
fectoire. 

La   repn-isealatlon 
II est S peine uno bsuro et bien que la représea-'' 

talion soit annoncée ponr deux, déjà U f0aie - 
elle ira toujours «a augmentant - ae presse com« 
pacte aux guiebeta, 1 

La première représentation, par un totéorlsrl* 
"aMi^ïcSi"*-" d* V—****** • *** »•  »*■ 

Ueaucoup, beaneoap de monde, tribunes p!ei«r- 
ucs et ap(ilSudisseiuei.U nombreux. ^r' 

A deux heure» et quart, les rideaux agi lof-' 
ment le tond de la piste, s'écartent pendant qua 
l'orchestre des-.cow bovs» exécute l'hymne améri- 
cain : « Saan aplanglsd banner ■ et un premier 
peloton de Peaux-Honges, chef en tête fait ir- 
ruption sur la piste. Lin autre la suit, puis ua 
troisième, un quatrième, un cinquième, ua 
sixième. Tout ce monde eat peint an guerre el 
les chefs sont largement pourras de nlumss, 
d'aigss. ^ ^ 

C est un spectacle étrange qn'aemntnent en- 
core les cris gutturaux poussés psr tous cet 
guerriers des prairies- I 

A leur tour les eow-bovs arrivent an des galo- 
pades effrcaéea. palace sont dea oossqties des. 
ruugn ridera, à- 
•i.'i Iran 
montant 

ii même. 
C'est la présentation. 
Aussitét chaque nation, par sss représentants. 

fslt des prouesses d'éqnltation. Ces! merveil- 
leux. 

Quelques scènes de la vie daa prairies ; la c'est 
m voleur de chovaux que les eow boys prennent 

et exécutent - Ici une diligence attaquée par las 
Peaux-Bouges. r 

Lea Mexicains travaillent le Issso ; Isa peaux- 
Rouges sur le sentier de la guerre, exécutent des 
danses do circonstance. 

Johnny Baker  et Je colonel Cody te montrent 
reurs impeccable», les Cosaques, cavaliersémé- 

rites ; les cow-boys, sdmirsbles dresseurs de 
chevaux, et tout ce monde possède au dernier 
-*—é l'art de l'éqcitation. 

mpressioo générale a été excellente. Au jour- 
I,  matinée a  I  beurea st représentation a * 

beuros. 
Le départ dc la gare de Croix aura lieu, pour 

la gare rie Saint- André-lci Lille, ce soir a 12 h 40. 
1 Jt   10 et 1 fa   U. 

Les trois trains étaient remisés depuis jeudi 
malin t ls gare annexe de lljuben 

padet eflrcnéea. poisce sont des oossqties, des, 
rougn ridera, des Csikos hongrois, des Arabes, 

■"t-sgoos jnnanaia, des* cow-girla ». femmeg 
it a caillourehons,  satin te colonel   Codr 

la Foi qai frappe soi Père 
A cAnvinr 

Depuis plnslenre mois M. Emile Latotrr, 
cultivatcor, me d'Arraa. remarqueil que aon 
Sis Joseph. 23 ans, aourd-muai, donnait dot 
signes de démence. Mais jnsqa'n ce jour rien 
dans ses acte» ne put fuira deviner qu'il était 
dangereux pour son entourage. 

Mercrodi dans l'après-midi, M. Lalonr tra- 
vaillait dans un champ de betteraves, à proxi- 
mité de la ferme Menti, quand il a'aperçut 
que son fila ne travaillait pas. H lai en fit la 
romarqne. 

Sons snaffle-r mol, te Bis déposa sa houlette 
et s'en alla cher le concierge de M. Menu où 
U s'empara d'un énorme marteau. 

Muni de cet   instrument,   il   rejoignit son      * 
pèreet sans que colni-ci  s'en   doutât,   luira 
asséna un coup si violent que M. Laloux tom- 
ba ls face contre terre. 

Le sourd-mnel. devenu fou fort?tiit. cor>- 
linnn h frapper son pare qui, aans l'interven- 
tion de couiagnuses personnes, aurait été tné. 

M. le doclear Danbresse constats aa 
sommet da la léto one forte plaie et une 
autre grave blessure, qui n'auront heureusér- 
oient, croit on, sueune suite sérieuse. 

Co fou s été mis en lieu sur. 

TERRIBLE ACCIDENT i ÀLQOINES 
Kii-iilivc par  nne  vache 

En   voulant   séparer  daux vaches  qoi   sa 
nattaient, Mlle   Dsysrt. ftgôa do M ans, dont 
les parents sont cultivateurs  a   Alquines.   a 
reçu un terrible coup  de corne qui lui a per- ' 
fore l'abdomen. 

La mslhenrenae demoiselle eaf anorU   das? 
■ailes de son horrible bleasure. 

n.33 

VENTRILOQUE 
XAVIER DE MONTÉPIN 

pssUXIÈME PARTIE 

L* FEMME DU  PRUSSIEN 

— tl M tant pal rrn'HU pai*» n «par- 
axsraotrtout d'abord, poarattivil V» jenai 

■eioajiBe Qomad «Ile sert wali, je mt 
toontrerai. 

B H t* 1*t» dem'era le tronc de Ton de 1 
ambres qui garnissaient 1 <_■ boulevard Baaa- 

-asMaiic. 
UtTOWsjvraUMjàdaUead'iisto, aa 

yttttk d'ssasssinnssr^ 4 q.etiro'un. -Ce 
ytanai'aal lonaea Ttreaismt et aarrs hraH, 
PtanT aMer kpHce à l'oflider qoi ne sotip- 
•jtMfia porat 1* praaence d'ao espion. 

*" ^TonnrrTei sa dit Rurnlfl (on 1 de- 
.•tu* crue e*»'«it lui). Cn pas de plan et 
~ Isars»ia Uaaiessui: ma inarrbaUaar Ua 

*t U — A assrsUl vesslu saeogr e» eme 
-aaUtaia là, et h diable m'eapsats al 

*■"*^gVjMy1"*— nasWWMineDt, 
■ TÏTr^^^**** .<y . jJsaC soi 

L* voiture se rapprochait en sonnant 
la femtlle. 

Ble s'arret*. 
Madame Metzer mit pied s terTe.paynla 

somme convenaa, et le cocher, toarnant 
brkie aussitôt, regagna Paisy et U me 
Jesn de Bologne où il avait u remise. 

La jenne femme restée seule sur l'as- 
phalte du trottoir, 011 da moins se croyant 
s;ule, jeta antonr d'elle nn regard effara, 
imteui, qai s'efforçait de sonder les «■• 
Bcbres... 

Insoluble problême du cn?-.ir féminin 11 
Madame Metzer, noua l'affirmons, frisaou- 
nail à U pensée de voir Georges Pradel 
paraître durant elle tout à coup, et an 
oa*oie tamps «ils avait peur qu'il oa l'ertt 
point suivie i«s«oe là. . 

D ua« mata agitée «De ehereha le boti- 
t«o da cuivre periioi dsas le fraillag« des 
lierres. A deux reprises elle tint violem- 
ment «a IPOCI ton et un timbre résonna deux 
fois. 

Le Mu tenant comprit qn'il t'avait déjà 
que trop attendu etqu'une hésitation plus 
longue eomrrroftretiratt U situation, tiré* 
paxsiiktnaal petu-etra. 

Il l'élaocA. 
Léasstie Mat ter peusaa, oa pour mieux 

diraMensfs iMamtbsacrl. 
— Ah f madanae, n'ayer pas pew • . 

murmura Georges. Vous savez h en que 
c'eatmait... VeaaéUacsAra apejevien- 
draJa tiuisfjue vous m'avier reconnu... 

.respirai* que voua m'avisa oubUée, 
balbutia laJeuae femme. 

Vous rnasjrlcs' rapéUCtaos^«a.V«sia 

- Ah 1 tnonaieur, TOUS êtes cruel ! — ' 
Non, Je ne le désirais pas, et je ne le 
croyais pas non plus, mais je me disais 
que peut-être il vaudrait mieux qu'il en 
(ataiasi-.. Ua calme relatif est, hélas I 
l'unique bonheur qu'il me soit désormais 
permis de goûter.. J'ai tant souffert jadis, 
que tout ce qui peut me causer de nou- 
velles souffrances me ciuse une Insur- 
montable épouvante !.. Est-ce ma faute T 

— Ainsi, ma présence vous effraye T.... 
— demaoda le jaune homme avec amer 
Urne. 

— OoJ, car elle menace ee rai me où je 
me réfoguts, cet engourdissement qui me 
servait d'asile.... Vous m'avez retrouvée, 
et voici que déjà se rouvrent les blessures 
mal cicatrisées de mon (veur... Mes yeua 
vont rapprendre lea larmes... 

Georges allait répliquer. 
Il n'en eut paa le temps. 
Un bruit de persiennas agitées M *t 

entendre au fond du Jardin et un* voii 
évidemment féminine, que le «ommeil 
brusquement interrompu rendait hési- 
tante, demanda : 

— Qui c'ett-ll qui vieil de sonner f... 
C est-il vous qni rentres, madame t...81 
c'est vous, dites-le, car as*» t* je ■ou- 
vrirai pas... 

va 
- C'est moi, Sophie... répondit Mme 

Metxer. — Ouvres... 
— Je m eu y vas toujours courant... 
Et on pu lourd foula ieaubte da l'allée. 
— Voua psteadar qa'an viaril raprl 

tout hu U ieuue femme ou 1 fch*as»aaM 4 

l'officier. Cette fille ne doit pas vous voir. 
Laissez-moi... Disons-nous adieu... et, 
parpi'ié, ne revenez jamais... 

—Et je ne voua aurais retrouvée que 
pour vous perdre t fit Georges impétueu- 
sement. Allons donc! Vous me méprise* 
riez si j'obéissais... Il faut que je vous 
parle... 11 faut que vous m'accordiez un 
entretien, ne fût-il que de cinq minutes... 
Vous êtes sûre de moi... Voua ne doutes 
paa plus de mon respect que de mon 
amour.... Vous n'avez rien à redouter 
d'une entrevue nocturne... Ecoutez-moi 
donc cette nuit même... 

— C'est impossible... balbntia madame 
Metxer. Impossible... impossible... 

— Pourquoi T.., 
— Mon mari... 
— Je sais qu'il aat abient... 
— La servante qui a'appracV... 
— Elle eat anx trois quarts endormie... 

Rentrez anale avec elle. Laissez la rega- 
•TVST aa chambre et tout a l'heure, truand 
le danger de vous compromettre n'exis- 
tera plus, rarenez m'ouvrir...—J'atten- 
drai... 

Madame Metzer joignit lea mains. 
— Aa nom du ciel, fit-elle d'nne voix 

faible comme uu souffla, nn me demandez 
posât cela... 

Le pas lonrd de ftophle se rapprochait 
On entendait le bruissement métallique 

des ctefs suspendue* à   l'anneau   brisé 
qu'elle t«nait. 

— Plua qu'ua peu à> patiesoe, aaada 
ma .. dit-elle, U Uraa«d«ssasrlatrla hoc ne 
clef et 4e trouver le trou de la narrai 
amemm m ■*•*... *eulem*e.t tout 

manigancer la chose à  tâtons...  et ça 
allonge .. 

Léonide saisit les mains de Georges et 
les pressant fiévreusement, murmura : 

— C'est adieu, n'estas pas* Vous allez 
partir.... Promettez-moi que veus allez 
partir... 

—Vous reviendrez m'ouvrir,madame... 
répéta l'officier. J'attendrai... j'attendrai 
jusqu'à ce que vons soyez venue... 

En ce moment la grille s'ouvrit. 
Xa jeune femme poussa un long soupir 

qui ressemblait à un gémissement et, bri- 
sée, se soutenant a peine, entra dana le 
jardin sans répondre. 

— Elle reviendra... pensa Georges en 
allant s'adoaaar de nouveau à ce tronc 
d'arbre derrière lequel nous avons vu Re- 
quin se cacher. Il aat impossible qu'elle 
ne revienne paa... 

L'associé de Pesseeool n'avait pu en- 
tendre aucune des paroka qui a échan- 
geaient entra le lieutenant et madame 
Metzer. 

Le bruit faible de leurs voix étouffées à 
dessein n'était arriva jusqu'à lai que 
comme an murmure indistinct et, n'étant 
point au courant de la situation, H s'In- 
quiétait fort. 

— Pourquoi Georges Pradel n'est-fl pas 
outré dans le tofrs de son amante, puis 
qua lemarl est au diable? se demandait-il 
Ça m'aurait au moins donné quelques 
heures de bon temps t... Cest donc ua 
amoureux transi, ee Joli militaire ?... Eh 
Meu, parole d'honneur, je n'aurais Jamais 
en pareille chose M Je me demande s'il 
va poBtar toi Mtttfc ■tnxtocuM |*t")t teW* 

de tour en face du logis Je la petite damoT 
Ça sera gai 11 Eoiin, patience... Noua 
verrons bien... 

Cinq minutes s'écoulèrent, puis dix, 
puis un quart d'heure. 

On entendit aouner la o>mie aprèe mi- 
nuit à une horloge invisible, da côté 
d'Autenil. 

L'officier ne faisait aucun mouvement 
et sa silhouettese confondait avec le tronc. 
uoir de l'arbre qui lui servait de point 

nsf ainsi son eorps était immobile une' 
vre ardente brûlait aes veines, uu orsgo 

grondait sous son crâne. 
A mesure que passait las minuta»*, la 

colère ae mêlait à l'amour exalta dont aon 
eœur était plein. 

— Léonide, sa disait-il, eat seule en aa 
aieon... L'absence de aon mari la reud 

maîtresse absolue de tous sea actes... — 
Elle n'a rien à craindre de mot. .Ella le 
tait... alla en tôt tire. ■ Et pourtant elle 
ne revient paa, et celte porte reate fersnéef 
C'est plia qu'une cruauté, cela, c'est ma 
injure)... Léonide oublia ton* t... Elle dé- 
chire lea pages du livra de sa vie où mon 
nom se trouvait écrit..... Elle rente le 
pansé... Elle trahit aaa aermenta... Ella 
n'a pas de c«nr et point d'âme I... Elle aa 
m'aime plus, ou plutôt aile sa m'a jaanasn 
ainsall C'est une eoquetta «oeanta tant 
d'autres, indigne d'in^pirur une tenoauena 
immense, infinie, «ctHaive, et lncap*blt 
da ta ressentir.» 

(À tulvrtK 


